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Compte-rendu de la réunion de l’E.T.R. 

 

Jeudi 02 septembre 2010 à Rennes 
 
 
 
Présents       

Frank NICOLET  Thierry TOMINE  Thierry LE PRISE 
Philippe LEMOINE  Marc BASCLE   Julio NAVARRO 
Anthony BECAN  Eric VIALLE    
               
Excusés    
Christian JOSEPH  Sylvain GUYOMARD  Yann LEREGUER   
Serge LARHER   Bertrand MARIVAIN  Pierre PICOURLAT  

Morgan FRABOULET  Malcolm GOURMELON  Benjamin LEMAITRE 
 

    
Début de la séance à 14h00 
 
Cette réunion qui aurait dû se dérouler fin juin avait pour but de préparer la saison  à venir tout en 
respectant le plan pluriannuel d’actions techniques avalisé par le comité directeur. 
L’ordre du jour était le suivant : 

- Retour sur le calendrier avec les changements à régulariser ; 
- Les stages (dates, encadrement, catégories, contenus…) ; 
- La formation d’arbitres et des cadres fédéraux ; 
- Les regroupements par armes ; 
- Réflexions sur le parcours de l’excellence sportive. 
 

 
A- Retour sur le calendrier avec les changements à régulariser. 

 
Philippe LEMOINE rappelle les modifications connues à ce jour : 

        - le N 1 Sabre junior à Dijon est avancé du 19 décembre au 10 octobre 2010; 
        - il faut ajouter le circuit Fleuret vétéran H&D à Saint Denis de l’hôtel le 23 octobre 2010; 
        - le circuit Fleuret vétéran à Melun du 12 décembre 2010 est confirmé à cette date; 
        - il faut ajouter le circuit Sabre vétéran H&D à Maisons-Alfort le 12 décembre 2010; 
        - le circuit national Epée hommes seniors prévu à Toulon le 10 avril est repoussé au 17 avril 2011; 
        - le championnat régional Epée à Rennes est déplacé des 12 et 13 mars 2011 au 23 et 24 avril 2011; 
        - le challenge du Futur est avancé du 20 février 2011 au 30 janvier 2011: à cette date le club de Brest 
n'est plus en mesure de l'organiser car il a en charge la zone minime épée le week-end précédent et le 
gymnase est réservé pour une autre activité. Les clubs de Lorient et Auray étudient la possibilité d’organiser 

cette manifestation. 
 



Philippe LEMOINE fait état d’un mail envoyé il y a environ trois semaines sur des problèmes de calendrier 
concernant : 

- le championnat régional Epée à Rennes quant aux dates (réponse a été faite immédiatement par 
maître GUYOMARD) ;  

- le championnat régional Sabre à Quimper dont la date chevauche une épreuve de zone par équipes 
junior  dans la même arme (réponse a été faite par maître LARHER et la date n’est pas changée) ;  

- le challenge de Sabre à Betton qui est prévu le samedi 30 avril 2011 en plein milieu des vacances 
de Pâques (pas de réponse à ce jour). 

 
Philippe LEMOINE réitère son souci, déjà évoqué à la journée des maîtres, de voir le championnat de 
Bretagne Epée se dérouler dans la salle de la garnison de Rennes qui ne comporte pas de tribunes, dont 
l’espace entre les pistes est minime et donc dangereux ainsi que le retrait en bout de piste. 
 
 

B- Les stages (dates, encadrement, catégories, contenus…) 

 

Les dates et horaires ainsi que les catégories convoquées pour les stages de ligue pour la saison 2010-2011 
sont arrêtés comme suit : 
a) stages de perfectionnement pour les Minimes et les Cadets: 
 - du jeudi 28 octobre à 09h30 au vendredi 29 octobre 2010 à 17h30 pour 12 épéistes et 12 sabreurs : 
  Encadrement : 2 maîtres d’armes plus le coordinateur. 
 - du samedi 30 octobre à 09h30 au dimanche 31 octobre à 17h30 pour 24 fleurettistes :  
  Encadrement : 2 maîtres d’armes plus le coordinateur. 
b) stage de perfectionnement 24 Benjamins aux six armes : 

- du lundi 07 mars à 09h30 au mercredi 09 mars 2011 à 11h30: 
  Encadrement : 3 maîtres d’armes plus le coordinateur. 

 
c) stage de formation d'arbitres : 
 - du lundi 07 mars à 14h30 au mercredi 09 mars 2011 à 17h00:  

Encadrement : 2 maîtres d’armes formateurs. 
d) stage de perfectionnement Sabre : 

- du mercredi 09 mars à 14h30 au vendredi 11 mars 2011 à 17h00 : 
Encadrement : 2 maîtres d’armes. 

e) stage de préparation à la fête des jeunes à Pâques (effectif de 40): 
- du mardi 03 mai à 09h30 au vendredi 06 mai 2011 à 11h30: 
Encadrement : 6 maîtres d’armes qui seront les capitaines d'équipes pour la fête des jeunes plus le 

coordinateur. 
 
Cette saison tous les stages seront organisés au CREPS de Dinard grâce à la collaboration avec monsieur 
Thierry WATTERLOT. 
 
Les commissions d'armes sont maintenues dans les compositions de l'année dernière à savoir: 
            - FLEURET : Thierry TOMINE, Eric VIALLE et le coordinateur sportif; 
            - EPEE: Sylvain GUYOMARD, Anthony BECAN et le coordinateur sportif; 
            - SABRE: Frank NICOLET, Morgan FRABOULET et le coordinateur sportif. 
 
 
C- La formation d’arbitres et des cadres fédéraux. 
 
Philippe LEMOINE informe sur : 
 

1) Le stage de formation d’arbitres se déroulera en même temps que le stage pour les benjamins pour 2 
raisons : 



- ce stage s’adresse à des candidats à compter de la catégorie Minime, donc lorsqu’il se déroulait à 
la Toussaint certains étaient partagés entre le perfectionnement tireur et l’arbitrage ; 

- suite à de nombreuses demandes d’élèves arbitres, ils préfèrent travailler leur pratique avec des 
benjamins plutôt que des minimes ou des cadets. 

 
2) La formation des cadres fédéraux et d’état est en complète refonte, elle prend effet au 1 septembre 

2010 tout en n’étant pas encore opérationnelle dans sa mise en place ni très précise dans ses 
contenus. A ce jour, voici les informations dont je dispose : 

 
Il n’y a plus de formation de brevets d’état pour être en conformité avec la législation européenne, donc ils 
sont remplacés par les DE (diplôme d’état). Les BEES 2° degré actuels auront une équivalence, quant aux 
BEES 1° degré, ils devront suivre un stage de validation. 
Les diplômes fédéraux (initiateur, moniteur et prévôt) n’existent plus et sont remplacés par : 

- L’animateur fédéral (100 heures de formation) dont les initiateurs actuels auront l’équivalence ; 
- L’éducateur fédéral (100 heures de formation) dont les prévôts actuels auront l’équivalence. 

Les titulaires du diplôme de moniteur seront reclassés animateur fédéral ou éducateur fédéral sur avis du 
conseiller technique ou de celui faisant office. 
Dans le cadre du BPJEPS, il est associé un CS (certificat de spécialisation) escrime dont les candidats reçus 
prendront l’appellation de prévôts d’état. Cette formation se fera sur 195 heures. 
 
 
D- Les regroupements par armes. 
 

Tous les enseignants présents s’accordent pour reconnaître le bienfait et les intérêts positifs de ces 
regroupements. 
Après discussion, il est convenu de reconduire 2 regroupements pour l’année par arme en convoquant un 
maximum de personnes, donc sans faire de sélection et selon la répartition suivante : 

- le samedi : la catégorie Benjamins ; 
- le dimanche : les catégories Minimes et Cadets.  

Thierry LE PRISE demande à ce que ces rassemblements ne s’organisent pas uniquement sur le département 
de l’Ille et Vilaine, mais sur tout le territoire de la ligue. 

Se proposent comme candidats à la mise en place et à l’encadrement de ces week-ends : 
- Thierry TOMINE pour le Fleuret ; 
- Anthony BECAN pour l’Epée ; 
- Julio NAVARRO pour le Sabre. 

Evidemment ceux qui n’ont pu assister à cette réunion et qui souhaiteraient s’engager dans cette voie sont les 
bienvenus. 
 

E- Réflexions sur le parcours de l’excellence sportive – le C.L.E. 
 
Philippe LEMOINE expose sa réflexion sur la politique sportive au sein de la ligue : 
Le parcours de l’excellence sportive est la filière d’accès au haut niveau. Il est validé par le ministère de la 
Jeunesse et des Sports. 
Les directions régionales assurent le suivi des structures du P.E.S. Pour la ligue de Bretagne d’Escrime, ces 
structures sont les C.L.E. (Centre Labellisé d’Entraînement) 
Actuellement il n’existe qu’un seul C.L.E. Escrime en Bretagne alors que nous pourrions avoir un maximum de 4 

sur notre territoire. Ce C.L.E. qui est implanté à Rennes est à forte connotation « Fleuret ». Il n’y a aucune 
obligation de se spécialiser à une arme dans un C.L.E. 
Ma réflexion est de plusieurs ordres : 

1) L’intérêt et l’efficacité de nos stages de ligue actuels où j’ai l’impression que nous cochons une case 
comme quoi cela est fait et justifie ainsi une partie des subventions versées par la D.R. 
(depuis 3 ans, on retrouve les mêmes escrimeurs dans tous les stages et pour certains d’entre eux ils 
sont déjà inscrits au C.L.E.) 



2) On fait tout et rien, nos résultats sur le plan national ne sont dus qu’au travail fait dans les clubs et 
non suite aux contenus de nos stages tel que nous les proposons actuellement (il est fait en stage ce 
qui se pratique en club, alors que nous touchons une élite à qui nous devons proposer en 3 jours autre 
chose que de la gestuelle mais surtout les sensibiliser et les initier aux techniques d’optimisation de la 
performance) 

3) Je pense que nous devrions tirer une élite régionale par la création d’un ou deux C.L.E. 
supplémentaires. Bien sûr les difficultés sont énormes pour trouver les infrastructures sportives et 
d’hébergement et les enseignants, mais qui ne tente rien n’a rien. Par contre un C.L.E. doit être 

structuré et suivi au quotidien, car il est anormal qu’une seule personne soit livrée à elle même et 
assure toutes les composantes de l’existence de cet entité (administratif, logistique, technique…) 

4) Cette situation permettrait à l’E.T.R. de travailler lors des stages de ligue et des regroupements sur 
un effectif plus étoffé, plus éclectique, plus hétérogène et ainsi agrandir le nombre d’escrimeurs 
intéressés pour progresser dans leur discipline de prédilection. Et puis l’on pourrait s’attacher avec 
beaucoup plus de sérénité et d’attention à la formation des cadres et des arbitres. 

 

 
Fin de la séance à 16h50. 
 
 
        Philippe LEMOINE 
        Coordinateur Sportif de la ligue de Bretagne 
 

 


